FMMD Journées de la Société Civile Suisse, Recommandations
Ebauche des discussions des 23 et 24 août 2011
1. INTRODUCTION
Les recommandations qui suivent ont été ébauchées par la société civile suisse lors du Symposium du FMMD pour la société civile et les gouvernements les 23 et 24 août 2011 à Genève, en Suisse. L’objectif principal est la promotion de la migration et du développement d’une manière qui soit bénéfique à la fois aux migrants, à leur pays d’origine et au pays d’accueil.
2. Recommandations générales

En tant que membres de la société civile suisse, nous encourageons les autorités suisses et la Communauté internationale :
1) A adopter une approche basée sur les droits dans toute législation, décision ou intervention relative à la migration et au développement. Les Etats ont l’obligation d’assurer la protection des droits des migrants à tous les stades du processus de migration (i.e. au point de départ, lors du franchissement des frontières, en transit et en haute mer, dans leur lieu de destination et lorsqu’ils retournent dans leur pays d’origine).
2) A promouvoir des voies de migration légale et sans danger et à maximiser, via une collaboration bilatérale, les impacts positifs de la migration dans le développement des pays d’origine et de destination.

3) A s’éloigner d’une gestion de la migration se concentrant sur des bénéfices économiques à court terme et à s’orienter plutôt vers une approche de la migration et du développement permettant une croissance humaine et durable.

4) A reconnaitre que les enfants et la jeunesse sont largement concernés par le phénomène migratoire. Ils migrent seuls, en famille ou en groupe, ou peuvent encore être laissés dans leur pays d’origine par des parents migrants. Par conséquent, les Etats doivent s’assurer que toute loi, décision ou intervention liée à la migration réponde également aux besoins de protection et de développement des enfants et de la jeunesse.

3. RECOMMANDATIONS THEMATIQUES DU PROGRAMME DU FMMD

Selon les principes fondamentaux du programme de travail thématique du FMMD de 2011, les recommandations suivantes mettront l’accent sur trois thèmes globaux : 
1) La nécessité de reconnaitre et d’assurer l’'autonomisation (capacité)
 des migrants dans leurs pays d’origine et de destination.

2) La nécessité d’une plus grande cohérence entre tous les acteurs à tous les niveaux, tant local qu’international.  

3) Un nécessaire renforcement de la coopération entre les gouvernements et les acteurs de la société civile.

3.1. L’Autonomisation des migrants

La protection des droits des migrants est une obligation qui incombe aux Etats. En tant que membres de la société civile suisse, nous reconnaissons également que les migrants peuvent être des agents de développement actifs tant dans leur pays d’origine que dans leur pays de destination. La communauté internationale doit reconnaitre le rôle que jouent les migrants dans le développement et leur assurer un cadre légal et politique ainsi qu’un environnement social leur permettant de développer au mieux leur potentiel. L’intégration des migrants dans la société d’accueil doit être facilitée, particulièrement en assurant leur accès à des activités génératrices de revenus, à l’éducation, à la santé et aux autres services publics.
Nous demandons aux autorités suisses ainsi qu’à la Communauté internationale : 

1) De protéger les droits humains des migrants sans tenir compte de leur qualité de migrants.

2) D’enrayer la xénophobie à l’encontre des migrants dans la communauté d’accueil en luttant contre la propagation d’idées fausses, négatives et accusatoires envers les migrants.

3) De ratifier et d’encourager la ratification par les autres Etats de la Convention Internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

4) De réviser les lois et procédures nationales existantes en s’assurant qu’elles mettent en valeur le potentiel des migrants et qu’elles n’engendrent pas de pratiques discriminatoires.
5) D’interdire la détention administrative basée sur le statut de migrant.

6) D’accorder l’accès à une représentation légale dès l’arrivée au lieu de destination à tous les migrants y compris les jeunes et les enfants étrangers non accompagnés.

7) De faire preuve de détermination dans la lutte contre la discrimination des migrants dans le secteur privé. Particulièrement, le développement des programmes de travail temporaire (qui peut tendre vers l’exploitation des migrants) comme réponse aux besoins économiques des pays de destination, doit être régulé en introduisant des mesures de protection spéciale destinées aux travailleurs temporaires.
8) D’éliminer les discriminations dans les politiques de visa et sur le marché du travail en abandonnant le modèle à deux vitesses (différence de traitement entre travailleurs qualifiés et non-qualifiés).
9) D’offrir des solutions plus adaptées et plus réalistes aux migrants pour faire valider les diplômes acquis dans le pays d’origine.

10) De respecter l’unité de la famille et de promouvoir la réunification familiale à travers des procédures facilitées. Tandis que les enfants et les jeunes doivent pouvoir préserver des liens avec la famille dans le pays d’origine, toute décision concernant leur retour doit être prise en considération de l’intérêt primordial de l’enfant. Cela inclut une appréciation minutieuse des risques, une estimation des opportunités dans le lieu d’origine et dans le lieu de destination et bien entendu l’avis de l’enfant concerné.
11) D’assurer l’égalité d’accès aux soins, à l’éducation et à l’aide sociale sans considération du statut de migrant, et l’élimination de toute forme de discrimination à l’encontre des migrants dans les domaines du logement et des services publics.

12) D’offrir de réelles opportunités aux migrants de participer aux débats sociétaux, y compris ceux sur la migration et le développement.
3.2. Coherence aux niveau national, régional et international

En tant que membres de la société civile suisse, nous rappelons que :
Il est essentiel de promouvoir une cohérence des questions liées à la migration et des différentes politiques en adoptant un point de vue centré sur les migrants. L’ensemble des lois, décisions et pratiques en lien avec la migration – que ce soit au niveau local, régional ou international – doit avant tout être en adéquation avec les Traités internationaux relatifs aux droits humains tels que la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, la Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, la Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, la Convention sur la Protection des Droits des Travailleurs Migrants et des membres de leur famille, la Convention Européenne des Droits de l’Homme et tous les textes existants relatifs aux droits humains.
Malgré ses contributions au développement des pays d’origine et de destination, la migration ne doit pas être utilisée en remplacement des politiques et des interventions bien pensées visant le développement humain et économique dans les différents pays. Les Etats doivent s’abstenir de donner trop d’importance au volume des transferts de fonds. Ils doivent remplir leurs obligations et assumer les responsabilités incarnées dans le huitième objectif du millénaire pour le développement.
Nous demandons particulièrement aux autorités suisses ainsi qu’à la Communauté Internationale : 

1) De promouvoir une cohérence authentique et significative des politiques de migration et de développement, avec une attention spécifique portée aux accords commerciaux bilatéraux, régionaux et internationaux et aux conséquences qu’ils pourraient avoir sur le mode de vie et les droits humains des personnes concernées.

2) D’assurer que les politiques de migration interne et externe du gouvernement suisse soient cohérentes, transparentes et qu’elles mènent à une stratégie gagnant-gagnant autant pour les migrants que pour les pays d’origine et de destination.

3) Que toute loi, politique ou intervention concernant la migration reconnaisse le manque d’un développement adéquat et durable dans les pays d’origine comme une cause fondamentale de la migration.
4) De passer d’une gestion de la migration se concentrant sur les bénéfices économiques à court terme à une approche de la migration et du développement basée sur une approche plus humaine et une croissance durable.

5) D’investir les ressources politiques et financières nécessaires dans la protection de l’enfance dans les politiques de migration et de développement en prenant en compte non seulement les enfants laissés dans le pays d’origine, mais également ceux qui migrent, que ce soit en famille, en groupe ou seuls.

3.3. UNE COOPERATION ENTRE ETATS AINSI QU’ENTRE ETATS ET AUTRES ACTEURS

En tant que membres de la Société Civile Suisse, nous rappelons que : 

La coopération est un outil essentiel, mais qui doit avoir pour but d’améliorer la situation des migrants. La coopération doit être basée sur le droit et centrée sur les migrants sans reposer exclusivement sur une approche de gestion de la migration. La coopération doit impliquer toutes les personnes concernées et considérer de façon analogue tous les niveaux – du niveau local au niveau international.
Nous demandons donc aux autorités suisses et à la Communauté Internationale : 

1) Que l’effort de coopération rétablisse des relations de pouvoir équilibrées entre pays développés et pays en développement, ainsi qu’entre pays de départ de migrants et les pays d’accueil.

2) D’assurer des processus de participation inclusifs, pour toutes les personnes concernées, visant à la production de politiques protectrices des droits humains des migrants et sur la migration et le développement, y compris des processus de consultation incluant tous les groupes de migrants.
3) De reconnaitre le rôle important des diasporas comme agents du développement dans les pays d’origine et de destination, ainsi que dans les politiques de migration et de développement.

4) D’améliorer la coopération entre Etats au bénéfice des migrants.

5) De faciliter la communication et la coopération transnationales entre organisations de la société civile et gouvernements, particulièrement à travers l’échange d’information, l’aide à la traduction, etc.
� Bien que le document cadre du FMMD 3011 ne fait référence qu’à la notion de « capacité », les représentants de la société civile suisse considèrent que c’est la notion d’« autonomisation » (en anglais, « empowerment ») qui devrait être utilisée car son sens est plus large.
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